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ARTICLE 26

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article vise à instaurer un dispositif de rupture conventionnelle dans la fonction publique calqué 
sur celui existant dans le droit du travail. Or, ce dispositif mis en œuvre dans le secteur privé a 
fortement affaibli les protections du salarié. De la même manière, il précarisera la situation des 
agents de la fonction publique. En outre, ce dispositif qui instaure de la « libéralité » dans le 
fonctionnement des administrations s’accorde mal avec la poursuite de l’intérêt général et l’objectif 
de protection des deniers publics. C’est pourquoi les auteurs de cet amendement demandent la 
suppression de l’article 26.


